
 8e Journée régionale d’étude 

Vendredi 18 mars 2016 

LE SECRET PROFESSIONNEL :

LA PAROLE MAL-TRAITÉE 

Renseignements : CRIAVS Rhône-Alpes

9 place Victor Hugo - 38026 Grenoble

inscription@criavs-ra.org 

Inscriptions en ligne sur le site : ww.criavs-ra.org

Lieu de la Journée :

Intervenants

André GRÉPILLAT
Psychologue clinicien, Thérapeute familial,

Responsable adjoint de la délégation de Grenoble, 

CRIAVS Rhône-Alpes

Tristan RENARD
Sociologue, 

Centre Hospitalier de Thuir

Dr Bernard JOMARD
Psychiatre, Médecin coordonnateur, 

CMPA de l’Ain

Dr Sabine MOUCHET-MAGES
Psychiatre, Responsable de la délégation de Lyon, 

CRIAVS Rhône-Alpes

Dr Pierre LAMOTHE
Psychiatre, Médecin coordonnateur

Dr Philippe VITTINI
Psychiatre, Médecin coordonnateur, 

Directeur de programme  du CRIAVS Rhône-Alpes

Laurent BECUYWE
Procureur de la République adjoint 

TGI de Grenoble

Frédérique LAVÈZE
Psychologue clinicienne, 

CRIAVS Rhône-Alpes délégation de Grenoble, 
Dispositif MARS, Structure Interne Adolescents - CHAI

Le secret professionnel est un concept complexe 
dans son acception et dans son étendu. Il a pu être 
médical, selon la profession à laquelle il s’applique, 
pour être généralisé selon le législateur. Lieu de 
retranchement, barrière parfois perméable, souvent 
agité, parfois bafoué, le secret professionnel est 
donc un concept multi-facettes souvent difficile à 
appréhender.

Pourtant juridiquement défini, son utilisation 
dans l’exercice quotidien se heurte aux limites de la 
relation humaine, et nécessite des aménagements 
à tel point qu’il s’annonce, mais également se 
dénonce. Il diffère notablement selon qu’il est 
le garant du soin, comme l’énonce le code de 
déontologie médical, et d’absolu il peut devenir 
relatif dans les cas où il est possible d’y déroger. 
Se pose alors la question d’agir au mieux selon 
la situation, selon la conscience de chacun. Agir 
au plus juste au regard du droit et en fonction de 
son éthique peut amener à des dilemmes entre 
éventualité et obligation de faire.

Mal traité, il ne garantit pas les libertés 
individuelles et la présomption d’innocence ; 
maltraité, il expose le professionnel dans son 
exercice de terrain.

 
L’objet de cette journée d’études est de 

mieux définir les contours du et des secrets des 
professionnels, dans leurs aspects théoriques et 
humains, pour comprendre ensemble comment 
travailler auprès des auteurs de violences sexuelles 
au sein du réseau santé justice social.

Argumentaire

Dr Pascale FRANCONY
Psychiatre,

Structure Interne Adolescents - CHAI

Jean-Marie FAYOL-NOIRETERRE
Magistrat honoraire

Emmanuelle LAMBEY
Chef du service protection de l’enfance du Chablais



16h45 - 17h : Discussion avec la salle

17h30 : Fin de la journée

10h20 - 10h35 : Discussion avec la salle

10h35 - 11h : Pause café 

12h - 12h30 : Discussion avec la salle

14h - 14h45 : Dr Bernard Jomard

Médecin coordonnateur : quels secrets ?

15h - 15h20 : Emmanuelle Lambey

Les pratiques en protection de l’enfance

16h - 16h45 : Table ronde

Accueil des participants à 8h30 Approche clinique
Modération : André Grépillat

Bulletin d’inscription

Nom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Profession : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Adresse mail : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Structure :  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Téléphone:  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

Adresse postale professionnelle : _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Inscrivez-vous en ligne sur : 

www.criavs-ra.org

ou renvoyez ce coupon : 

Par voie postale : 

CRIAVS Rhône-Alpes - 9 Place Victor Hugo 

38026 GRENOBLE

Par fax : 04 76 50 45 71 

Par mail : inscription@criavs-ra.org

Réservation d’un repas sur place : 
(sur réservation uniquement et 

après réception du règlement de 15€ 
par chèque à l’ordre de 

l’agent comptable du CRIAVS)

Oui (o) Non (n)

- Dr Bernard Jomard 

- Dr Pascale Francony 

- Emmanuelle Lambey

- Frédérique Lavèze 

- Dr Philippe Vittini

15h40 - 16h : Dr Philippe Vittini

Les effets délétères du principe de précaution 
au sein d’une famille d’accueil

Approche théorique
Modération : Dr Sabine Mouchet-Mages

9h20 - 9h50 : Tristan Renard

Le secret professionnel : normes juridiques, 
normes professionnelles

9h50 - 10h20 : Jean-Marie Fayol-Noireterre

Le secret professionnel et le judiciaire : respect 
de la personne, garanties pour le jugement ?

11h10 - 11h55 : Dr Pierre Lamothe

Le secret : entre confidences et identité

15h20 - 15h40 : Dr Pascale Francony 
  Frédérique Lavèze

Difficultés et enjeux à traiter 
la parole autour d’une situation clinique

8h50 : Ouverture de la journée
Dr Philippe Vittini

14h45 - 15h : Discussion avec la salle

11h10 - 11h55 : Laurent Becuywe

Possibilité de se taire ou obligation de dénoncer,
Possibilité de dénoncer ou obligation de se taire ?

12h30 - 14h : Pause repas


